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Annexe 2 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune d’ALTORF   
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Altorf 67008 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
406, 277-1, 25, 315, 345, 317, 45, 297, 277-2, 277-3, 
316, 353 et 387 

25 300 2877,0 Enterré 50 5 5 

415, 418, 410, 411, 127, 324, 362, 231 et 416 25 150 772,5 Enterré 25 5 5 

400 25 100 0,7 Enterré 10 5 5 

60 et 352 25 50 42,8 Enterré 10 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
269-1, 1 25 300 0 Enterré 50 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

ALTORF 20 5 5
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Annexe 3 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de BAREMBACH  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Barem b ach  67020 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
 Néant  

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
27-1 et 27-2 25 150 0 Enterré 25 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 4 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de BISCHEIM  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Bischheim 67043 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
26-1, 230, 279, 319 et 343 16 300 657,1 Enterré 40 5 5 

133, 191, 337, 346, 73, 282, 256-2, 256-1 et 120 16 250 1658,8 Enterré 30 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
228, 161 et 28 16 300 0 Enterré 40 5 5 

192 et 67 16 250 0 Enterré 30 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 5 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de BLAESHEIM  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Blaesheim 67049 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
 Néant  

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
167-1 et 167-3 25 300 0 Enterré 50 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 6 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de DINSHEIM-SUR-
BRUCHE  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Dinsheim-su r-Bru che 67098 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
40-11, 40-12, 40-22 et 40-13 25 200 276,2 Enterré 25 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
40-21, 261 et 5 25 200 0 Enterré 25 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 7 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de DORLISHEIM  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Do rlisheim 67101 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
345, 1 et 42 25 300 1337,8 Enterré 50 5 5 

289, 8-2, 101, 8-1, 8-3, 179, 306, 86, 276, 98, 194, 
100, 287 et 322 

25 200 2791,8 Enterré 25 5 5 

48 et 326 25 175 237,2 Enterré 25 5 5 

474 25 150 5,5 Enterré 25 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
 Néant  
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 8 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de DUPPIGHEIM  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Du p p ig heim 67108 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
211, 242-2, 51, 335, 242-1 et 51-3 25 300 2215,5 Enterré 50 5 5 

136 et 111 25 50 20,4 Enterré 10 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
167-1 25 300 0 Enterré 50 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

DUPPI GHEI M 20 5 5
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Annexe 9 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de DUTTLENHEIM  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Du ttlenheim 67112 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
253, 254, 51, 269-2, 51-3, 4, 51-1, 2, 252, 269-3, 277-
2, 51-2, 3 et 269-1 

25 300 3667,7 Enterré 50 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
277-1, 317, 406, 25, 315, 335, 45, 297, 277-3, 316, 
353 et 387 

25 300 0 Enterré 50 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

EC RETEUR DUTTL EN HEI M 20 5 5
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Annexe 10 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune d’ECKBOLSHEIM   
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Eckbolsheim 67118 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
123, 122, 84, 348-1, 348-4, 82, 113, 348-3, 139 et 
348-2 

16 300 2098,5 Enterré 40 5 5 

318, 90 et 72 16 250 171,0 Enterré 30 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
278 et 354 16 300 0 Enterré 40 5 5 

38-1 et 248 16 250 0 Enterré 30 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 11 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune d’EN T Z HEIM  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Entz heim 67124 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
242-2, 150, 334-2, 167-1, 166, 334-1, 167-3, 167-2 et 
119 

25 300 3493,9 Enterré 50 5 5 

6, 417 et 421 25 150 6,0 Enterré 25 5 5 

57 et 329 25 100 14,8 Enterré 10 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
 Néant  
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  

Nom de l' installation SUP1 SUP2 SUP3

EN TZ HEI M 1 20 5 5
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Annexe 12 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de GEISPOLSHEIM  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Geisp o lsheim 67152 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
56, 183-2, 215, 119 et 183-1 25 300 2405,8 Enterré 50 5 5 

199 25 200 5,3 Enterré 25 5 5 

399 25 150 1,0 Enterré 25 5 5 

396, 76, 377, 83, 286, 130, 280, 238, 155, 403, 303-2, 
395, 77, 7-1, 46, 323, 154, 378, 153, 17, 376, 78, 246, 
169, 74, 61, 16, 267 et 146 

16 300 4128,2 Enterré 40 5 5 

384, 358, 383, 24, 209 et 405 16 250 102,8 Enterré 30 5 5 

104 16 300 49,8 Aérien 7 7 7 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
150 25 300 0 Enterré 50 5 5 

116, 356, 355, 115 et 114 16 300 0 Enterré 40 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 
 

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

EC RETEUR F ORL EN 20 5 5



Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 13 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de GRESSWILLER  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Gressw iller 67168 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
40-21, 40-22, 339, 40-13 et 195 25 200 641,1 Enterré 25 5 5 

212, 43, 216 et 307 25 150 2320,8 Enterré 25 5 5 

240, 274 et 397 25 100 52,2 Enterré 10 5 5 

420, 404, 380, 412 et 379 25 50 2,6 Enterré 10 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
5 et 40-11 25 200 0 Enterré 25 5 5 

157-3 25 150 0 Enterré 25 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

GRESSW I L L ER 20 5 5
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Annexe 14 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune d’HEILIGEN BERG  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Heilig enberg  67188 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
157-3, 368, 186-3, 186-2, 186-1, 157-2, 216 et 157-1 25 150 2446,5 Enterré 25 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
 Néant  
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 15 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de HOENHEIM  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Hœ nheim 67204 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
15, 14, 230, 228, 319, 13 et 28 16 300 1675,3 Enterré 40 5 5 

285, 182, 359, 351, 320, 333-2, 55, 301, 133, 293, 22, 
259, 33, 366, 346, 95, 385, 414, 70, 110, 87, 333-1, 
233, 364 et 143 

16 250 2568,3 Enterré 30 5 5 

308, 272, 75 et 381-1 16 250 304,2 Aérien 7 7 7 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
26-1, 279 et 343 16 300 0 Enterré 40 5 5 

47, 132, 172, 171, 118, 255-2, 125, 390, 282, 363, 
120, 255-1, 71, 162, 170 et 302 

16 250 0 Enterré 30 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 16 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune d’ILLKIRCH -
GRAFFENSTADEN 
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Illkirch-Graffenstaden 67218 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
39, 356, 163, 29, 116, 80, 355, 138, 283-3, 137, 292, 
288, 23, 54, 121, 115, 360, 124, 283-1, 49, 114, 93 et 
328 

16 300 5076,5 Enterré 40 5 5 

227 16 250 3,0 Enterré 30 5 5 

283-4, 283-2, 213 et 104 16 300 75,6 Aérien 7 7 7 

    

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
377, 238, 223, 403, 46, 378, 376 et 267 16 300 0 Enterré 40 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 17 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de LA WANTZENAU  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

La W antz enau  67519 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
312-1, 311, 312-2, 296, 161, 312-3, 9, 284, 28 et 94 16 300 4293,0 Enterré 40 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
 Néant  
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 18 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de LINGOLSHEIM  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

L ing o lsheim  67267 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
88-1, 122, 203-2, 303-3, 342, 303-2, 303-1, 341, 237, 
106, 275, 203-1, 88-2 et 354 

16 300 3117,1 Enterré 40 5 5 

372 et 373 16 250 3,0 Enterré 30 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
123, 82, 130 et 113 16 300 0 Enterré 40 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 19 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de LUTZELHOUSE 
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Lu tz elh ou se 67276 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Néant 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
50 25 150 0 Enterré 25 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
Néant 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 20 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de MUHLBACH-SUR-
BRUCHE 
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Mu h lb ach -su r-Bru ch e 67306 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
208-1, 177, 208-2, 338, 20, 50 et 69 25 150 3430,4 Enterré 25 5 5 

32, 294, 295, 386, 222 et 235 25 50 123,5 Enterré 10 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
 Néant  
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

MUHLBAC H SUR BRUC HE 20 5 5
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Annexe 21 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de MUTZIG 
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Mu tz ig  67313 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
226, 196-3, 258, 265, 101, 196-1, 53-1, 53-2, 59, 261, 
5, 40-13 et 196-2 

25 200 2766,7 Enterré 25 5 5 

298 et 37 25 100 10,1 Enterré 10 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
8-1 25 200 0 Enterré 25 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 22 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de NIEDERHASLACH  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

N iederhaslach 67325 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
186-2 et 21 25 150 1763,0 Enterré 25 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
186-3, 36-3 et 186-1 25 150 0 Enterré 25 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 23 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune d’OBERHAU SBERGEN 
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Ob erhau sb erg en 67343 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
38-3, 38-1, 38-4, 38-2, 318 et 290 16 250 2212,9 Enterré 30 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
31, 68 et 321 16 250 0 Enterré 30 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
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Annexe 24 : Caractérisation des canalisations de distribution de gaz à 
hautes caractéristiques exploitées par R-GDS et de leurs bandes de 
servitudes d’utilité publique  sur la commune de REICHSTETT  
 
Nom de la commune Code Insee Nom de l’opérateur de 

distribution 
Adresse de l’opérateur de distribution 

Reichstett 67389 R-GDS 14 Place des Halles - 67000 STRASBOURG 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

·  PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

·  DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

·  Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 
tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 
NOTA 2 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 
Ouvrages traversant la commune : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
28 16 300 371,4 Enterré 40 5 5 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
Nom de la canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 
312-1, 228 et 161 16 300 0 Enterré 40 5 5 

 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  










































